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CJCE, 17 janv. 1980, Siegfried Zelger, Aff.
56/79 [Conv. Bruxelles]

Aff. 56/79, Concl. F. Capotorti 

Motif 5 : "(...) si la loi applicable permet aux parties contractantes, aux conditions qu'elle
détermine, de désigner le lieu d'exécution d'une obligation sans imposer aucune condition de
forme particulière, la convention portant sur le lieu d'exécution de l'obligation suffit à ancrer au
même lieu la compétence juridictionnelle au sens de l'article 5, n° 1, de la Convention".

Dispositif : "Si le lieu d'exécution d'une obligation contractuelle a été désigné par les parties
par une clause valide selon le droit national applicable au contrat, le tribunal de ce lieu est
compétent pour connaître des litiges relatifs à cette même obligation en vertu de l'art. 5, n° 1,
de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, indépendamment du respect des
conditions en forme prévues par l'article 17".
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